
Indicateurs de la bourse d'Alger

 DZAIRINDEX  (Base=1000) Clôture

Base au 03 janvier 2008

Variation
En valeur %

Clôture précédente

3 628,23  3 624,01      4,22       0,11

Capitalisation boursière DA
Encours global des obligations DA
Encours global des OAT DA

-
    742 096 544  070

  1  554 375 000 000

Activité globale

Activités
Marché  de titres  de capital

Marché des valeurs du Trésor

Volume transigé Valeur transigée Nombre de transactions
          2 068   2 926 220     1

          3 000       2 794 740 000     1

Bulletin Numéro : / 2025  80

Droits - - -

 Transactions de bloc - - -

Marché de titres de créance - - -
Marché des OPC - - -

Marché des IP - - -

Compartiment Principal:

Titre Volume Valeur
Nbre

Trans.
Cours

Variation%
Dernier dividende

Montant Date

11/05/2025

Cours A Cours V Clôture précéd.

  420,00  NC   430- - - -      30,00 12/09/2024ALL

  390  NC   400- - - -      30,00 01/07/2019AUR

1415 1 410      2 068       2 926 220   1     0,35BDL

2 450,00  NC 2 400- - - -     180,00 02/09/2024BIO

2 298  NC 2 300- - - -     125,00 01/08/2024CPA

  405  NC   405- - - -      10,00 04/08/2022SAI

Titre Volume Valeur
Nbre

Trans.
Cours

Variation%
Dernier dividende

Montant Date

11/05/2025

Cours A Cours V Clôture précéd.

Compartiment Croissance :

 NC   292- - - -       2,60 25/07/2023AOM

  780,00  NC   780- - - -MST

Titre Clôture % Volume Valeur
Nbre

Trans.
Cours

précéd.% Variation% Dernier

Marché des  valeurs du Trésor:

Coupon d'intérêt
C.C % détachement

11/05/2025

Code ISIN

      3 000   2 794 740 000   1 29/10/2024O071030 DZ0000700603   93,158       2,66 97,081    -3,923
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AVIS N° 26/25 
 

 

 
Article1 :  

En application des dispositions du règlement de la commission d'organisation et de 

surveillance des opérations de bourse (COSOB) n° 23-04 du 25 octobre 2023 relatif au 

règlement général de la bourse des valeurs mobilières, notamment l'article 147  et la 

décision de la société de gestion de la bourse des valeurs (SGBV) n° SGBV/01-24 relative au 

contrat de rachat par la société de ses propres actions cotées en bourse, la SGBV autorise la  

Banque de développement local (BDL), Intermédiaire en opérations de bourse en charge 

d’intervenir dans le cadre du contrat de rachat par la société CPA de ses propres actions 

cotées en bourse en vue de réguler leurs cours. 

 

Article 2 :  

Les opérations réalisées par la BDL « IOB intervenant » au titre du contrat de rachat 

doivent être effectués uniquement pendant les heures d’ouverture du marché.  

L’intervention par des transactions de blocs est interdite.  

 

Article 3 :  

L’IOB intervenant peut être présent sur le carnet d’ordres central à l’achat et/ou à la 

vente. Les ordres qu’il introduit sont des ordres ‘’non client ‘’ ‘’de jour’’ et ‘’à cours 

limité’’. 

Article 4 :  

L'IOB intervenant doit s’assurer que son intervention pendant une séance de bourse ne 

dépasse pas la plus élevée des valeurs suivantes :  

 25% du nombre moyen de titres transigés par séance de bourse ;  

 1000 titres à l’achat et à la vente.    

 

SEANCE DU 11/05/2025 

INTITULE PORTANT CONTRAT DE RACHAT DU TITRE CPA 
 

MARCHE MARCHE DE TITRES DE CAPITAL / COMPARTIMENT PRINCIPAL 
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Article 5 :  

L’IOB intervenant est tenu de respecter les conditions d’intervention suivantes : 

 Le prix maximum d’achat 3000 DA : 

 Le prix minimum de vente 1900 DA ; 

 La quantité maximale pouvant être acquise : 3 920 170 actions. 

Article 6 :  

La présente autorisation est valable pour une durée 12 mois à compter du mardi 13 Mai 

2025.  

 

 



 

                                        

 

 

 

AVIS N° 27/25 
 

 

 

Article 1 : 

Les écarts autorisés pour la séance de négociation n°2834 du 13 Mai 2025 seront comme 
suit :  
 

Titre  ALL AUR BDL BIO CPA SAI 

Ecart maximal  10% 10% 5% 10% 5% 5% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

SEANCE DU 11/05/2025 

INTITULE PORTANT MODULATION DES ECARTS MAXIMAUX DES TITRES 
MARCHE MARCHE DE TITRES DE CAPITAL 


